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Bonnes pratiques du développement durable :  
une publication des retours d’expérience de 130 gra nds projets Aquitains 

soutenus par l’Union Européenne  
 

 

Afin de mieux prendre en compte le développement du rable dans les projets soutenus 
par le programme FEDER 2007-2013, 130 projets de pl us de 2 M€ d’investissement ont 
bénéficié d’un « diagnostic de développement durabl e ». Cette expérimentation 
innovante, menée depuis 2007 par l’Etat et la Régio n Aquitaine, a donné lieu à un 
rapport complet et une synthèse « Retours d’expérie nce de 130 grands projets 
aquitains » détaillant par grand secteur  d’activit é les bonnes pratiques repérées et les 
principales recommandations. 
 

En effet, en Aquitaine les aides destinées aux projets d’un c oût de plus de 2M€ 
sollicitant le soutien du FEDER  (Fonds Européen de DEveloppement Régional)  ont été 
conditionnées à la réalisation  d’un « diagnostic de développement durable » , via une 
auto-évaluation coordonnée par un prestataire associant les différentes parties prenantes du 
projet. Ainsi, plus de 130 projets, impliquant 600 participants dans 7 secteurs d’activité et 
représentant plus d’1 milliard d’euros d’investissements, ont déjà bénéficié de ce diagnostic.  
 

A l’occasion d’un bilan d’étape de cette démarche, une publication a été réalisée recensant  
plus de 2000 initiatives intégrant les trois dimens ions du développement durable  : 
économiques, sociales et environnementales.  
 

Dans un objectif pédagogique, elle permet aux futurs porteurs de projet de mieux intégrer les 
bonnes pratiques de développement durable et de connaître les difficultés pour mieux les 
anticiper, comme par exemple : 
 

• Bâtiment  : haute qualité environnementale des constructions, charte chantier propre, 
clause d’insertion dans les chantiers, récupération des eaux de pluies … 

• Zone d’activité et services communs  : synergie et mutualisation des moyens collectifs 
locaux (cantine, crèche...), … 

• Immatériel  : recyclage des machines, récupération de la chaleur dégagée par les 
ordinateurs, … 

• Recherche & Développement  : liens étroits entre les universités et les écoles, culture 
du partage de l’information (revues spécialisées), … 

• Aménagement et infrastructure  : panneaux sur les éco-comportements aux aires de 
pique-nique, panneaux d’informations touristiques et écologiques en rapport avec les 
sites traversés, … 

• Logement social  : guide d’utilisation d’un logement BBC (Bâtiment Basse 
Consommation) délivré au locataire, médiateur pour gérer les relations entre l’agence et 
les locataires, … 

• Industrie  : récupération de calories sur le « process » de production (eaux usées, 
machines...), installation d’un régulateur de vitesse sur les moteurs,… 

 

Enfin, adopter de bonnes pratiques de développement  durable constitue, aujourd’hui, un 
avantage concurrentiel. C’est aussi un atout de poi ds pour obtenir le soutien des pouvoirs 
publics. Plus d’informations sur www.europe-en-aquitaine.eu  
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